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- Avis tacite de la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais, portant sur le projet 
de création de deux commerces (une cellule commerciale d'équipement de la maison, d'une surface de vente de 272 m², 
et une cellule d'une surface de vente de 44,84 m², à l'enseigne "MONDIAL PARE-BRISE") dans un ensemble 
commercial existant situé 39, Route Nationale à Attin (PC 062 044 21 00002), ainsi que le tableau récapitulatif des 
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Mme NICHANE Emilie...........................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 03 juin 2021 portant délégation de signature d’un comptable responsable du SGC Hénin-Beaumont –
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responsable du SGC Hénin-Beaumont – Mme VERMERSCH Priscilla................................................................................
- Arrêté en date du 03 juin 2021 portant délégation de signature d’un comptable responsable du SGC Hénin-Beaumont –
M. Olivier BATAILLE............................................................................................................................................................
- liste des responsables de services locaux de la DDFiP 62 disposant d'une délégation automatique en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal au 1er juin 2021..................................................................................................................

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS DES HAUTS-DE-FRANCE...............................................................................

- Arrêté n°2021-PD-PDC-01 en date du 09 juin 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur André BOUVET, 
Directeur régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Hauts-de-France, dans le cadre des 
attributions et compétences de Monsieur Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais, aux agents placés sous son autorité.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS TACITE N° 062 044 21 00002
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 6323 m²

Références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Section AB n° 5 et 9

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

962 m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)

Toiture végétalisée de 255 m²

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Énergies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Éoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision

POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente Avant
projet

Surface de vente (SV) totale



(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin1

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 316,84 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin2

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 62

Électriques/hybrides 0

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 64

Électriques/hybrides 0

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables
2 en pavés 
drainants

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cete ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la menton « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)



COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU
PAS-DE-CALAIS

ORDRE DU JOUR DE LA R  É  UNION DU MARDI 6 JUILLET 2021  

9H00    Demande de permis de construire n° PC 062 560 21 00009

Demande présentée  par  la  Société  Civile  Immobilière  GLOS sise  rue  des  Poissonniers  à
Marquise (62250) et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du Tribunal de
Commerce de Boulogne-sur-Mer sous le n° 819 426 032, afin de créer à Marquise, rue des
Poissonniers, les 6 commerces suivants :

- un magasin alimentaire, d’une surface de vente de 376,75 m², à l’enseigne « BIOCOOP » ;

-  un  magasin  d’électroménager,  d’une  surface  de  vente  de  222,35  m²,  à  l’enseigne
« GITEM » ;

-  un  magasin  d’articles  de  sport,  d’une  surface  de  vente  de  222,35  m²,  à  l’enseigne
« DREAM BIKE » ;

- un magasin de surgelés, d’une surface de vente de 226,15 m², à l’enseigne « PICARD » ;

- un magasin de mode et de chaussures, d’une surface de vente de 948,74 m², à l’enseigne
« MODE T’ADORE » ;

- un magasin d’équipement de la maison, d’une surface de vente de 1756,42 m², à l’enseigne
« CENTRAKOR ».











DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS

Date de mise à jour : 01/06/2021

Cette liste remplace la liste publiée précédemment, à compter du 1ER JUIN 2021

Prénom / Nom Service

MR Ludovic MONTUELLE 1ère Brigade de Vérifications

MR Sébastien COLLIN 2ème Brigade de Vérifications

MR Philippe LESTIENNE 3ème Brigade de Vérifications

MR Patrick GAUTIEZ 4ème Brigade de Vérifications

MR Bruno GOSSELIN Brigade de Contrôle et de Recherche

MR Cédric D'HONDT Pôle de Contrôle et d'Expertise ARRAS

MM Mélanie HUYGHE Pôle de Contrôle et d'Expertise BRUAY

MR Bertrand BLOQUET Pôle de Contrôle et d'Expertise BOULOGNE

MR Patrick GAUTIEZ Pôle de Contrôle et d'Expertise CALAIS

MR Eric KLEIN Pôle de Fiscalité Personnelle et Patrimoniale (Inspection Arras et Lens)

MR Philippe RICQ Pôle de Fiscalité Personnelle et Patrimoniale (Inspection Béthune, Calais et Saint-Omer)

MM Evelyne TOQUET Pôle de Fiscalité Personnelle et Patrimoniale (Inspection Boulogne et Montreuil)

MR Christian TAVERNE Pôle de Recouvrement Spécialisé

MR Karim SAIM (gestion intérimaire) Pôle d'Evaluation des Locaux Professionnels

MR Francis URBANIAK (gestion intérimaire) Pôle de Topographie et de Gestion Cadastrale

MR Hugues COCHE Service de Publicité Foncière et Enregistrement ARRAS 1

MM Caroline BAILLIET Service de Publicité Foncière et Enregistrement BETHUNE 1

MR Hugues COCHE Service de Publicité Foncière BETHUNE 2

MM Véronique WROBLAK Service de Publicité Foncière et Enregistrement BOULOGNE-SUR-MER 1

MM Véronique WROBLAK Service de Publicité Foncière BOULOGNE-SUR-MER 2

MR Philippe DUCROCQ Service de Publicité Foncière SAINT-OMER

MR Mickaël LACRAMPE Service des Impôts des Entreprises ARRAS

MM Marie-Pierre DELEU Service des Impôts des Entreprises BETHUNE

MM Catherine GUILLEMIN Service des Impôts des Entreprises BOULOGNE-SUR-MER

MR Pascal LEQUIEN Service des Impôts des Entreprises CALAIS

MR Pierre COCQUEL Service des Impôts des Entreprises LENS

MR Patrick LEBLANC Service des Impôts des Entreprises MONTREUIL-SUR-MER

MR Bruno LEROY Service des Impôts des Entreprises SAINT-OMER

MR Bertrand FLAVIGNY Service des Impôts des Particuliers ARRAS

MM Frédéric GEORGES Service des Impôts des Particuliers BETHUNE

MR Bruno LORRE Service des Impôts des Particuliers BOULOGNE-SUR-MER

MM Anne-Marie ROUTIER Service des Impôts des Particuliers CALAIS

MR Christophe DUMINY Service des Impôts des Particuliers BRUAY-LA-BUISSIERE

MR Eric DELATTRE Service des Impôts des Particuliers HENIN-BEAUMONT

MR Gérard PRUVOST Service des Impôts des Particuliers LILLERS

MR Bruno BUIRON Service des Impôts des Particuliers LENS

MM Muriel DELATTRE Service des Impôts des Particuliers MONTREUIL-SUR-MER

MR Olivier LELEU Service des Impôts des Particuliers SAINT-OMER

MM Sandrine LENY Trésorerie AIRE-SUR-LA-LYS-THEROUANNE

MR Hervé DANNEELS Trésorerie ARDRES-EPERLECQUES

MR David VERHAEVERBEKE Trésorerie AUBIGNY-EN-ARTOIS

MR Grégory MICHEL Trésorerie AUDRUICQ

MM Isabelle BLOND Trésorerie AUXI-LE-CHÂTEAU - FREVENT

MM Martine RICHARD Trésorerie AVESNES-LE-COMTE

MR Patrice GOUY Trésorerie BAPAUME

MM Isabelle HARTMANN Trésorerie BERCK-SUR-MER

MR Pascal TAVERNE Trésorerie CAMPAGNE-LES-HESDIN

MR Jacky LEVEUGLE Trésorerie DESVRES

Trésorerie FAUQUEMBERGUES

MR Franck DUPUY Trésorerie FRUGES

MM Nathalie HURET Trésorerie GUINES

MR Serge CZULEWYCZ Trésorerie HEUCHIN-PERNES

MR André OWCZARZAK Trésorerie LE TOUQUET

MR Sébastien HUTEAU (gestion intérimaire) Trésorerie LUMBRES

MR Franck DUPUY (gestion intérimaire) Trésorerie MARQUION

MM Françoise MONTEIL Trésorerie MARQUISE

MM Lucie DUPONT Trésorerie VITRY-EN-ARTOIS

MM Géraldine JEANNIN Conseiller aux Décideurs Locaux de la CALL

MR Bertrand DULARY Service de Gestion Comptable HENIN-BEAUMONT

MR Valéry WIMETZ Service de Gestion Comptable LENS

MR Patrick THIERY Service de Gestion Comptable LILLERS

Didier VERMEERSCH

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par III de l'article 408 de l'annexe II au 
code général des impôts

MR Yves BLONDEL (gestion intérimaire)

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Le Chef de Service Comptable,
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